
QUE FAIRE EN CAS 
D’URGENCE POUR LES FEUX 

D’HUILE DE CUISSON :

Ne laissez jamais des aliments cuire sans 
surveillance.

Utilisez un appareil de cuisson approprié 
et gardez le propre.

•  N’utilisez jamais de l’eau pour éteindre
 un feu d’huile.

•  Posez un couvercle ou glissez une tôle  
	 à	biscuit	sur	la	casserole	afin	d’étouffer	 
	 les	flammes.

• Arrêtez le ventilateur de la cuisinière  
	 afin	de	ne	pas	propager	les	flammes.

•  Ne retirez pas la casserole de
 la cuisinière. L’huile allumée se 
 répandra en éclaboussant, vous 
 causant des brûlures ou propageant 
 le feu.

•  Ne versez jamais d’huile allumée
 dans l’évier!

POUR LES FEUX DE FOUR:
•  Fermez le feu.
•  Gardez la porte du four fermée.  
 Le feu pourrait s’éteindre de lui-même.
• Utilisez un extincteur si vous 
 savez l’utiliser.

SI LE FEU NE S’ÉTOUFFE 
PAS TOUT DE SUITE, 

SORTEZ DE LA MAISON ET 
APPELEZ LES POMPIERS 
DE CHEZ VOTRE VOISIN.

VÉRIFIER VOS
DÉTECTEURS DE FUMÉE

•  Les pompiers vous rappellent que les  
 détecteurs de fumée sauvent des vies,  
 mais uniquement s’ils sont en bon état.

•		Vérifiez	vos	détecteurs	régulièrement		
 pour vos assurer qu’ils fonctionnent.

•  Vous n’avez qu’à appuyer sur le 
 bouton d’essai d’alarme.  Si vous  
 ne pouvez l’atteindre, utilisez un 
 manche à balai sur le bouton 
 d’essai pendant 30 secondes.

•  Si l’alarme ne se déclenche pas, 
 remplacez la pile ou le détecteur 
 immédiatement.

•  Seul un détecteur en bon état peut 
 vous sauver la vie.

•  Installez un détecteur de fumée à 
 chaque étage et près des chambres 
 à coucher.

Un excellent rappel : 
Changer l’heure = Changer la pile
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L’USAGE IMPRUDENT DU TABAC : 
INCENDIE MORTEL

• L’usage imprudent du tabac est la  
 principale cause de décès dus aux  
 incendies.

• On ne doit jamais laisser de briquet 
 ou d’allumettes à la portée des enfants.

• Les fumeurs ne doivent jamais fumer au lit.

• Les fumeurs doivent utiliser des cendriers   
 profonds et larges.

• On ne doit jamais vider un cendrier dans les  
 poubelles.  Les cendres peuvent être jetées  
 dans la toilette ou trempées dans l’eau.

LE MONOXYDE DE CARBONE (CO)

• Le monoxyde de carbone est un gaz produit  
 par le moteur.  La gazoline, le diesel et le   
 propane relâchent du CO.

• Le CO est un gaz incolore, inodore et sans  
 goût.  Des instruments spéciaux sont 
 requis pour le détecter.

• Les premiers signes d’une exposition du CO  
 sont des maux de tête et de la fatigue.  Une  
 exposition prolongée peut vite mener  à une  
	 perte	de	conscience,	à	une	insuffisance		 	
 respiratoire et cardiaque et à la mort.

• Toute personne souffrant d’exposition au   
 CO doit être transportée sans délai dans   
 un lieu ou l’air est pur.  Si les symptômes ne  
 s’améliorent pas rapidement, faire appel aux  
 services médicaux.

• Pour prévenir les risques, un entretien 
 adéquat des appareils de chauffage est 
 essentiel.  Les moteurs à essence doivent 
 aussi tourner à l’extérieur.

LE CHAUFFAGE DE VOTRE MAISON.

Chaque année des gens subissent des 
blessures ou meurent et des propriétés 
sont détruites en raison d’une mauvaise  
installation ou d’une utilisation négligente 
des appareils de chauffage.

• Nettoyer régulièrement les cheminées  
 et les poêles à bois.

• Tenir la porte du poêle fermée en  
 tout temps.

• Ne pas brûler les papiers d’emballage  
 ou des boîtes dans un poêle à bois.

• Tenir les combustibles loin du poêle.

• N’utiliser que des chaufferettes électriques  
 qui portent le sceau de l’ACNOR et qui  
 sont en bon état.  Celles-ci ne doivent être  
 utilisées que comme chauffage 
 temporaire.

•	Les	 fils	 et	 les	 prises	 de	 courant	 doivent	 
 être en bon état.

• Les rideaux, les meubles de salon et les  
 lits ne doivent jamais toucher aux plinthes  
 électriques.

• Ne jamais utiliser un séchoir à cheveux ou  
 à linge pour chauffer votre maison.

• L’huile à chauffage doit être entreposée  
 dans un réservoir approuvé.

• Les systèmes d’aération doivent être  
	 vérifiés	régulièrement.

GRILLE DE VÉRIFICATION ET MIS EN 
OEUVRE D’ACTIONS À PRENDRE

• Ramonez la cheminée et nettoyer le poêle à  
 bois ou le foyer.

• Ranger les briquets et les allumettes loin de  
 la portée des enfants.

• S’assurer que les détecteurs de fumée et de  
 CO fontionnent bien.

• Ranger les bonbonnes de propane et les  
 contenants d’essence à l’extérieur.

•	Vérifier	 les	 extincteurs	 et	 s’assurer	 de	 les	 
 remuer.

• Installer un extincteur à usages multiples  
 (A-B-C) près d’une porte de sortie; suivre  
 le mode d’emploi du fabricant.  Si le feu ne  
 s’éteint pas immédiatement, sortir et  
 téléphoner au service d’incendie.

• Ranger les produits d’entretien ; (pelouse,  
 piscine, jardin, etc.) dans un endroit  
 sécuritaire.

• Nettoyer et mettre de l’ordre dans le garage,  
 le cabanon et le sous-sol.

•	Vérifier	 qu’il	 n’y	 a	 rien	 d’inflammable	 
 d’entreposé près des sources de chaleur.

Merci à tous nos
supporteurs qui nous appuient 
depuis le début de notre loto. 

La loto-pompier sera
en vente bientôt!

Ayez un bon plan d’évacuation,
un lieu de rencontre et que tous les 

occupants soient au courant de celui-ci.


